
 
  

 
 
 

 

Le secrétariat de mairie sera fermé : 
 

 Du mercredi 21 au vendredi 23 octobre 
Permanence des élus : Vendredi 23 octobre de 15 h 00 à 17 h 00 

 Du lundi 2 au vendredi 6 novembre 
Permanence des élus : Vendredi 6 novembre de 15 h 00 à 17 h 00 
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SAINT ANDRE D’OLERARGUES 


